TRADUCTION DE L'ESPAGNOL

Ref. 11161

STATUTS
"EXPO DESIGN VANGUARD, SOCIEDAD LIMITADA"
Article 1.- DENOMINATION.- La société a pour dénomination EXPO DESIGN VANGUARD, SOCIEDAD LIMITADA, Sociedad Mercantil de Responsabilidad Limitada, et est régie par les présents statuts, la Loi sur les sociétés de capital et les autres normes applicables. 
Article 2.- BUT.- La société a pour objet:
Le commerce, importation, location et exportation de mobilier et d'embarcations.
L'acquisition, exploitation, promotion, urbanisation, construction, édification, lotissement, vente et administration de tous types d'immeubles rustiques ou urbains, terrains ou bâtiments, installations sportives, campements touristiques et lotissements de tous types, pour son propre compte ou pour le compte de tiers, en vue de leur exploitation directe ou leur location, à l'exclusion des biens soumis à une législation spéciale.  Promotion, construction, réhabilitation, réparation, location et entretien de tous types de bâtiments.
Courtage immobilier.
Hôtellerie, cafés, bars, restaurants.
Design et décoration.
Les activités qui entrent dans le cadre de l'objet social peuvent être menées en totalité ou en partie de manière indirecte, moyennant la détention d'actions ou de parts dans des sociétés avec un objet identique ou analogue.
Si, pour l'exercice de l'une des activités de l'objet social, les dispositions légales exigent un titre professionnel, une autorisation administrative ou l'inscription dans des registres publics, ces activités doivent être menées par l'intermédiaire de personnes qui jouissent du titre professionnel.
Sont notamment exclues les opérations de courtage ou celles relatives à des biens mobiliers ou immobiliers pour lesquels existe une législation spéciale et une sujétion à des exigences formelles ou matérielles spéciales.
Article 3.- DUREE.- DATE DE COMMENCEMENT DES OPERATIONS.- La société est constituée avec une durée indéterminée et commence ses opérations le jour d'établissement de l'acte de fondation.
Article 4.- SIEGE SOCIAL.- Le siège social se trouve à Ctra. San Antonio, Km. 3, 07840 Santa Eulalia del Rio (Ibiza-Baléares); il est possible d'établir, supprimer ou transférer des succursales, agences et délégations en toute localité et transférer le siège à l'intérieur du même territoire municipal, sur résolution de l'organe d'administration, selon ce que la situation, l'extension et le développement des affaires sociales recommandent.  
Article 5.- CAPITAL SOCIAL.- PARTS SOCIALES.- Le capital social est de TROIS MILLE CINQ CENTS EUROS (3'500,00 €), divisé en 3.500 parts égales d'UN EURO (1,00 €) de valeur nominal chacune, numérotées corrélativement de 1 à 3.500, tous deux inclus, cumulables et indivisibles, qui n'ont pas le caractère de titres, ne peuvent être représentées par des titres ni des annotations en compte, ni ne peuvent être appelées actions.
Le capital social est totalement libéré.
Article 6.- RESTRICTION DE LA TRANSMISSION DES PARTS.- La transmission volontaire de parts entre associés par actes entre vifs est libre, tout comme celle effectuée en faveur du conjoint, ascendant ou descendant de l'associé ou en faveur de sociétés appartenant au même groupe que la cédante.
La transmission de parts sociales par actes entre vifs à des personnes étrangères à la société est régie en tous temps les dispositions de la Loi sur les sociétés de capital.
Article 7.- LIVRE-REGISTRE DES ASSOCIES.- La société tient un livre-registre des associés mentionnant le titre original et les transmissions successives, volontaires ou forcées, des parts sociales, ainsi que la constitution de droits réels et autres servitudes les affectant. Chaque annotation indique l'identité et le domicile du titulaire de la participation ou du droit ou servitude constitués sur celle-ci.
Tout nouvel associé doit notifier à la société sa condition au moyen d'une communication notariée.
La rectification du contenu du livre, son examen par les associés, l'établissement d'attestations de titres de propriété des parts ou des droits ou charges créés sur elles, ainsi que la modification des données personnelles des associés, sont régis par les dispositions de l'article 104 de la Loi sur les sociétés de capital.
Article 8.- COPROPRIETE.- USUFRUIT.- NANTISSEMENT DE PARTS.- Les cas de copropriété, usufruit ou nantissement de parts sociales sont régis par les dispositions de la Loi sur les sociétés de capital.
Article 9.- VOLONTE SOCIALE.- La volonté des associées, exprimée en assemblée générale avec les majorités prévues à l'article 16 des présents statuts, régit la vie sociale sur les points qui sont de la compétence de l'assemblée. 
Les résolutions ainsi adoptées sont valables pour tous les associés, y compris les dissidents et ceux qui n'ont pas participé à la réunion. 
Article 10.- ASSEMBLEE GENERALE DES ASSOCIES.- Préalablement convoquée à cet effet, l'assemblée générale se réunit dans les six premiers mois de chaque exercice, aux fins d'examiner la gestion de la société, approuver le cas échéant les comptes de l'exercice précédent et décider de l'utilisation du résultat.
De surcroît, l'organe d'administration convoque l'assemblée générale chaque fois qu'il l'estime nécessaire ou adéquat et, en tout cas, lorsque cela est requis par un ou plusieurs associés représentant au moins cinq pour cent du capital social et mentionnant dans la requête les points à traiter en assemblée. Dans ce cas, l'assemblée générale doit être convoquée pour une réunion dans le mois qui suit la date où l'organe d'administration a été requis par exploit de notaire de la convoquer; l'ordre du jour doit contenir nécessairement les points qui ont fait l'objet de la requête.
Article 11.- CONVOCATION DES ASSEMBLEES.- La convocation de l'assemblée doit être faite par l'organe d'administration avec un préavis minimum de seize jours par rapport à la date de sa tenue, par télégramme avec accusé de réception ou lettre remise par exploit de notaire, à l'adresse désignée à cet effet ou à celle qui figure au livre-registre des associés.
Le délai de seize jours auquel se réfère le paragraphe précédent est compté depuis la date à laquelle l'avis a été remis au dernier des associés. La convocation mentionne dans tous les cas le nom de la société, la date, heure et lieu de la réunion, ainsi que l'ordre du jour, qui comporte les affaires à traiter, ainsi que le nom de la personne ou des personnes qui procèdent à la communication et, dans les cas légalement prévus, le droit des associés d'examiner au siège social et, le cas échéant, celui d'obtenir gratuitement et immédiatement, les documents qui doivent être soumis à l'approbation de l'assemblée, ainsi que les rapports obligatoires. 
Article 12.- ASSEMBLEESUNIVERSELLES.- Sont valables dans tous les cas les résolutions sur n'importe quel point, adoptées par la totalité des associés, présents ou représentés, réunis en Assemblée universelle dans un lieu du territoire national ou de l'étranger; dans ce cas, la liste des présents est signée par tous et procès-verbal est dressé des discussions tenues et des résolutions adoptées. 
Article 13.- DROIT D'ASSISTER AUX ASSEMBLEES.- Tous les associés ont le droit d'assister à l'assemblée générale.
Un associé peut se faire représenter à l'assemblée générale par un autre associé, son conjoint, ses ascendants, ses descendants ou une personne qui détient une procuration générale conférée sur acte authentique avec des pouvoirs d'administration de la totalité du patrimoine que le mandant aurait sur territoire national, pour autant que le pouvoir de représentation soit écrit et conféré à titre spécial pour chaque assemblée, sauf s'il figure sur un document authentique et comprend toutes les parts dont l'associé mandant est titulaire.
Il peut également être représenté par un avocat en exercice, avec la même exigence de le faire par écrit et à titre spécial pour chaque assemblée.
Les administrateurs doivent assister aux assemblées générales.
Le président peut autoriser toute autre personne qu'il considère convenir à assister, bien que l'assemblée puisse révoquer l'autorisation.
Article 14.- BUREAU DE L'ASSEMBLEE GENERALE.- Lorsque l'organe d'administration est constitué par un conseil d'administration, le président et le secrétaire de l'assemblée générale sont ceux du conseil. Si l'administration est confiée à un administrateur unique, celui-ci préside l'assemblée générale, et la personne que les associés présents désignent au début de la réunion agit comme secrétaire. S'il y a plusieurs administrateurs avec des pouvoirs solidaires et conjoints, leur aîné agit comme président de l'assemblée et le plus jeune comme secrétaire.
En cas d'absence ou d'impossibilité d'agir de l'une des personnes auxquelles il appartient, conformément au paragraphe précédent, d'exercer la fonction de président ou de secrétaire d'une assemblée générale, les associés présents désignent au début de la réunion les personnes qui doivent les remplacer.
Article 15.- CONSTITUTION DE L'ASSEMBLEE.- L'on respecte en tout ce qui concerne la constitution de l'assemblée générale les dispositions de la législation en vigueur. 
Article 16.- LIEU ET DATE DE TENUE DES ASSEMBLEES. MODE DE DELIBERER ET D'ADOPTER DES RESOLUTIONS.- Tous les associés ont le droit d'assister à l'assemblée, personnellement ou dûment représentés. Si la représentation ne figure pas dans un acte authentique, avec un pouvoir spécial pour tous types d'assemblées, ou général pour administrer la totalité du patrimoine du mandant sur territoire national, il doit être conféré par écrit et à titre spécial pour chaque assemblée. La représentation concerne la totalité des parts dont l'associé est titulaire et est toujours révocable. La présence du mandant en personne à l'assemblée vaut révocation.
Sauf si l'assemblée en décide autrement, agit comme président de l'assemblée l'administrateur unique ou, s'il y en a plusieurs ou s'il y a un conseil d'administration, l'administrateur ou membre du conseil plus âgé et, comme secrétaire, en cas d'administrateur unique, l'associé personnellement présent le plus jeune et, en cas de plusieurs administrateurs ou d'un conseil d'administration, l'administrateur ou le membre du conseil le moins âgé.
Le président dirige les débats, donnant la parole d'abord à qui l'a demandée par écrit, puis à qui la demande verbalement lors de la réunion et toujours dans un ordre rigoureux de demande à l'intérieur de chaque préférence.
Chacun des points à l'ordre du jour fait l'objet d'un vote séparé. Les votes sont publics, sauf si le président estime qu'ils doivent être secrets.
Les résolutions sociales sont adoptées à la majorité des votes valablement émis, pour autant qu'ils représentent au moins un tiers des votes revenant aux parts sociales qui constituent le capital social. Les votes en blanc ne sont pas comptés.
Par dérogation aux dispositions de l'alinéa précédent:
a) L'augmentation ou la réduction du capital et toute autre modification des statuts qui n'exigent pas une majorité qualifiée requièrent le vote favorable de plus de la moitié des votes revenant aux parts qui constituent le capital social.
b) L'autorisation aux administrateurs d'exercer pour leur propre compte ou le compte de tiers des activités égales, analogues ou complémentaires à celles qui constituent l'objet de la société. La suppression ou la limitation du droit préférentiel lors des augmentations de capital; la transformation, fusion, scission, cession globale de l'actif et du passif et transfert du siège à l'étranger, ainsi que l'exclusion d'associés, requièrent le vote favorable d'au moins les deux tiers des votes revenant aux parts qui constituent le capital social. 
Lors du calcul de la majorité des votes qui est nécessaire dans chaque cas, les parts de l'associé qui se trouve en situation de conflit d'intérêts sont déduites du capital social.
Article 17.- PROCES-VERBAUX.- Il est dressé procès-verbal de chaque assemblée générale; il contient les mentions exigées par disposition légale ou réglementaire et est transcrit au livre des procès-verbaux tenu à cet effet.
Le procès-verbal peut être approuvé par l'assemblée après sa tenue et, à défaut, dans un délai de quinze jours, par le président et deux scrutateurs, l'un représentant la majorité, l'autre la minorité.  Le procès-verbal approuvé de l'une de ces deux façons a force exécutoire à partir de la date d'approbation.
Dans les cas où, pour l'une des causes prévues dans la loi, l'on dresse un procès-verbal notarié, celui-ci est réputé le procès-verbal de l'assemblée et a force exécutoire dès la date où il est clos.
Article 18.- ORGANE D'ADMINISTRATION. REPRESEN-TATION.- L'administration de la société est confiée soit selon ce que décident les associés dans l'acte de constitution, soit selon décision de l'assemblée générale pendant la durée d'existence de la société, sans qu'il ne faille modifier les statuts:
a) A un administrateur unique.
b) A plusieurs administrateurs agissant soit solidairement, soit conjointement; dans ce dernier cas, n'importe quels deux agissent sur un minimum de deux et un maximum de quatre.
c) A un conseil d'administration composé par au moins trois et au plus douze membres.
Les administrateurs exercent leurs fonctions pour une durée indéterminée et ne sont pas tenus d'être associés.
Lorsque l'organe d'administration prend la forme d'un conseil, son fonctionnement respecte les normes suivantes:
a) Les membres du conseil sont élus par l'assemblée générale des associés.
b) Les membres du conseil élisent un président parmi eux, ainsi qu'un secrétaire, qui peut être ou ne pas être membre du conseil d'administration; dans ce dernier cas, il assiste aux réunions du conseil avec droit de se prononcer, mais sans droit de vote.
Le conseil régit son propre fonctionnement et accepte la démission de ses membres.
c)
Le conseil d'administration se réunit aux dates qu'il décide, chaque fois que son président ou que l'un de ses membres le désire; dans ce dernier cas, il est convoqué par le président dans les dix jours suivant la demande. Le conseil d'administration est convoqué par son président ou par la personne qui en fait fonction, moyennant notification envoyée au membres du conseil par courrier recommandé, télégramme, exploit de notaire ou un autre processus écrit.
La convocation est notifiée avec un préavis de cinq  jours par rapport à la date de la réunion, sauf dans les cas d'extrême urgence, de l'avis du président, où il suffira un préavis de vingt-quatre heures.
Les membres du conseil peuvent se faire représenter aux réunions du conseil par un autre membre du conseil, moyennant écrit signé par le mandant et spécial pour chaque séance.
d)
Le conseil d'administration est valablement constitué lorsque sont présents à la réunion, personnellement ou par représentant, la moitié de ses membres plus un. Les résolutions du conseil d'administration sont adoptées à la majorité absolue des présents, sauf exception légale.
En cas d'égalité lors des votes, le vote du président est prépondérant.
e)
Les discussions et résolutions du conseil d'administration sont portées à un livre des procès-verbaux; ceux-ci sont signés par le président et le secrétaire.
Pour prouver les résolutions du conseil d'administration, l'on délivre des attestations signées par le secrétaire, avec le visa du président. 
Article 19.- POUVOIR DE REPRESENTATION.- L'utilisation de la signature sociale, la gestion des affaires sociales et la représentation de la société au tribunal ou hors celui-ci, dans toutes les affaires qui la concernent, revient à l'organe d'administration désigné à un moment donné; celui-ci dispose des pouvoirs les plus larges d'administration, gestion et disposition sur tous types d'affaires, droits ou biens, y compris les immeubles. Il dispose des pouvoirs suivants, à titre énonciatif et non limitatif:
1.- Tenir les livres comptables et la correspondance, retirer auprès de la poste tous types de lettres, certificats, mandats ou paquets; signer des contrats de transport et d'assurance; procéder à des encaissements et paiements de factures, contributions et impôts; signer et présenter des décomptes.
2.- Nommer, se séparer de et licencier le personnel de la société, fixer et régler des soldes et autres rétributions, réglementer leurs services, présenter des inscriptions et des démissions de la sécurité sociale, des mutuelles et d'entités connexes. Formaliser les décomptes et verser les cotisations en résultant, résolvant toutes les questions incidentes survenues.
3.- S'abonner à la fourniture de gaz, énergie, eau, électricité, téléphone et autres services. 
4.- Retirer de toute entité les sommes indûment versées ou payées en trop, indemnisations, primes, cautions ou autres montants revenant à la société.
5.- Ouvrir et clore tous types de comptes, cartes et livrets, auprès d'entités bancaires et de crédit de tous types, y compris la Banque d'Espagne et les caisses d'épargne; déposer, verser et retirer du numéraire ou des titres, ordonner des transferts et effectuer des paiements par leur débit et, en général, disposer de leurs soldes, de n'importe quelle manière; convenir des ouvertures de crédit et signer leurs polices ou actes; conclure et éteindre des contrats de location de coffres et les ouvrir et, en général, effectuer n'importe quelles opérations connues dans le cadre des opérations avec lesdites entités; prendre de l'argent en prêt.
6.- Cautionner, avaliser et accorder des garanties à des tiers.
7.- Tirer, endosser, avaliser, négocier, accepter, contrôler, encaisser et payer des lettres de change, billets à ordre, traites, chèques et autres documents négociables et présenter protêt en cas de non paiement ou pour d'autres causes.
8.- Rendre des comptes et présenter des bilans à l'assemblée générale.
9.- Effectuer tous types d'actes d'administration, gestion  ou disposition sur toutes classes de droits, choses et biens, y compris des immeubles. En conséquence, il peut effectuer des actes d'achat et vente, charge, renonciation, acquisition ou transmission à tous titres, modification d'entités hypothécaires, déclarations d'ouverture de chantier, constitution de servitudes de tous types, division d'immeubles sous le régime de la propriété par étages, rédaction de statuts, bornages, déclarations d'excès de contenance, concession d'ordres de paiement et acceptations d'annulation.
10.- Participer à tous types d'appels d'offres, concours, concours par offres ou approvisionnements de l'administration de l'Etat, des communautés autonomes, des provinces ou des communes et autres entités officielles ou privées, pouvant donc rédiger, signer, présenter et, le cas échéant, améliorer par proposition verbale les offres ou propositions pertinentes, ainsi que donner, si nécessaire, des éclaircissements et, en général, agir dans toutes leurs incidences; réclamer, percevoir et encaisser, en totalité ou en partie, les sommes et valeurs remises ou attribuées en paiement des ventes ou livraisons effectuées, que ce soit par des privés ou par des entités publiques ou privées, signant le reçu ou la quittance correspondants, y compris, si nécessaire, le document d'adjudication définitive; constituer les dépôts ou avals provisoires ou définitifs qui sont exigés, ainsi que remplacer et annuler les uns et les autres, retirant et encaissant les fonds qui s'y trouvent; et, à ces fins, signer les documents utiles.
11.- Assister à des assemblées de groupements, associations, syndicats et autres entités. Comparaître et ester, avec légitimité active ou passive, par-devant les autorités, tribunaux, cours, magistrats, études de notaire, registres, bureaux et services de tous grades, ordres ou juridictions, en exerçant tous types de droits, actions, exceptions et recours dans toutes procédures; transiger, retirer des dépôts, soumettre des questions au jugement d'arbitres ou en équité; répondre à des mémoires et faire des dépositions en tribunal; nommer des avocats, avoués des tribunaux et autres professionnels, avec des pouvoirs généraux ou spéciaux pour action, y compris pour déposer des recours en cassation et en révision ou d'autres recours exceptionnels;  envoyer et répondre à des notifications et des requêtes notariales ou autres.
12.- Intervenir dans des dossiers de concours de créanciers, y compris ceux de rémission de dette, faillite ou cessation de paiements, avec le pouvoir de proposer, modifier, accepter ou se joindre à des conventions proposées par des tiers; le cas échéant et dans les dossiers susmentionnés, admettre et prendre possession des fonctions auxquelles la société a été nommée.
13.- Intervenir dans la constitution d'autres sociétés, commerciales ou civiles, en procédant aux souscriptions, reprises et apports nécessaires, et en acceptant des fonctions d'administration dans ces sociétés.
14.- Conférer des procurations et les révoquer.
15.- Signer des documents authentiques ou sous seing privé et solliciter des copies de tous ceux où la société peut avoir un  intérêt direct ou indirect.
L'énumération précédente sert simplement d'exemple, puisque l'organe d'administration dispose de facultés de gestion, administration et disposition entendues au sens le plus large.
Article 20.- EXERCICE SOCIAL.- L'exercice social commence toujours le premier janvier et finit le trente et un décembre de chaque année. Exceptionnellement, le premier exercice social commence le jour d'établissement de l'acte de constitution.
Article 21.- REMUNERATION DES ADMINISTRATEURS.- La fonction d'administrateur est rémunérée. Les administrateurs ont pour rémunération la somme fixe que l'assemblée générale leur fixe pour chaque exercice.
Article 22.- COMPTES ANNUELS.- L'administration de la société est tenue de dresser, au maximum dans les trois premiers mois de chaque exercice, les comptes annuels, le rapport de gestion et la proposition d'utilisation du résultat; une fois révisés et rapportés par les contrôleurs aux comptes, ils sont présentés ou remis aux associés, en vue d'approbation par résolution sociale. Les comptes annuels et le rapport de gestion doivent être signés par les administrateurs.
Tous les associés ont le droit d'examiner les comptes de la société et leurs justificatifs, personnellement ou avec un expert, pendant le délai de vingt jours ouvrables à compter de leur établissement; ce droit doit être notifié aux associés, afin qu'ils puissent l'exercer.
L'usage par la minorité du droit de faire nommer un contrôleur aux comptes de la société n'empêche ni ne restreint l'exercice du droit auquel se réfère le paragraphe précédent. 
Article 23.- -DISSOLUTION ET LIQUIDATION.- La société est dissoute uniquement pour les causes prévues dans la Loi sur les sociétés de capital. Une fois la dissolution décidée, les associés nomment par résolution les liquidateurs, toujours en nombre impair, et fixent leurs pouvoirs.
Article 24.- SUJETION A LA LOI.- Tout ce qui n'est pas expressément prévu dans les présents statuts est régi par les dispositions de la Loi sur les sociétés de capital et les autres normes publiées ou qui seront publiées à l'avenir sur cette matière. 
Article 25.- RESOLUTION DES DIFFERENDS.- Tous les différends qui surgissent entre la société et les associés, à l'exception de ceux que l'on souhaite soumettre aux tribunaux, peuvent être tranchés par arbitrage en équité, conformément à la Loi sur l'arbitrage du 23 décembre 2003.
A Ibiza, le 19 octobre 2010.
[signatures illisibles]
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